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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
    

Une nouvelle prestation à l’usage des touristes : 
lllle e e e Pass T.E.R. Dijon / Bourgogne SudPass T.E.R. Dijon / Bourgogne SudPass T.E.R. Dijon / Bourgogne SudPass T.E.R. Dijon / Bourgogne Sud    
 

 
Le potentiel touristique de la Bourgogne, est 
particulièrement remarquable le long de l’axe Dijon / 
Lyon, mais peu de personnes utilisent le train en tant 
que moyen de transport pour visiter ces sites. 
Devant ce constat, le Conseil régional de 
Bourgogne, autorité organisatrice des T.E.R., et la 
S.N.C.F., exploitant du réseau, avaient dès 2008 mis 
en place le cadencement sur la ligne Dijon-Mâcon-
Lyon, et offert ainsi une desserte régulière tout au 
long de la journée, opérée qui plus est par du 
matériel roulant confortable et facilement accessible 
aux personnes handicapées. Maintenant, et 
indépendamment des périodes de travaux, 10 trains 
directs aller et retour circulent chaque jour entre 
« Dijon et Tournus », 10 trains omnibus circulent 
chaque jour entre « Dijon et Chalon » et 7 trains 
omnibus entre « Chalon et Dijon ». 
 
 
Cette première mesure positive sera complétée dès 
le 15 avril 2011 par la créaticréaticréaticréation du Pass TER Dijon / on du Pass TER Dijon / on du Pass TER Dijon / on du Pass TER Dijon / 
Bourgogne SudBourgogne SudBourgogne SudBourgogne Sud, fruit d’une ambition partagée par 
tous les partenaires et faisant l’objet d’une 
convention signée par les Offices de Tourisme de 
Dijon, du Pays de Nuits-Saint-Georges, de Beaune 
Côte et Sud (antennes de Beaune, Meursault et 
Chagny), de Chalon-sur-Saône, et du Tournugeois, 
ainsi que par la SNCF, Bourgogne Tourisme et la 
Fédération Régionale des Offices de Tourisme et 
Syndicats d’Initiative de Bourgogne. Tous les 
signataires de cette convention s’engagent ainsi à 
promouvoir, tant auprès des touristes de passage 
que des Bourguignons eux-mêmes, le patrimoine 
naturel, culturel et historique de la Bourgogne, et à 
en faciliter l’accès en T.E.R. 
 
Le nouveau Pass TER Dijon Bourgogne Sud, 
proposé à titre expérimental du 15 avril au 31 
octobre 2011, se présentera sous forme d’un kit 
comprenant un trajet en TER Bourgogne avec une 
réduction de 25%, et des prestations touristiques 
offertes par chacun des Offices de tourisme 
signataires de la convention. 
 
 
 
 
 

 Ces prestations varieront d’une ville à l’autre et 
pourront porter, par exemple, sur des réductions - 
ou parfois même des gratuités - sur les entrées 
dans différents lieux de visite ou sur des 
dégustations de vins ou de produits régionaux, sur 
des locations de vélos ou des balades en segway. 
Le pass pourra être acheté indifféremment dans les 
gares ou les Offices de Tourisme des localités 
concernées (Dijon, Nuits-St-Georges, Beaune, 
Meursault, Chagny, Chalon-sur-Saône et Tournus). 
Quelques exemples de prix, aller et retour, avec 
25% de réduction: 
 
•  Chalon-sur-Saône / Beaune :  9,00 €  
•   Chalon-sur-Saône / Tournus : 7,60 €  
•  Dijon / Nuits-Saint-Georges : 6,60 € 
•  Chagny / Meursault : 3,20 € 
•  Chagny / Dijon : 13,80 € 

 
 

La mise en place de ce nouveau pass aura, nous 
l’espérons, de nombreux effets positifs. Elle devrait 
en effet faciliter la mobilité des touristes qui ont 
parfois tendance à ne visiter que Dijon et Beaune. 
Elle pourrait aussi offrir aux Bourguignons la 
possibilité de mieux connaître leur propre région et 
de devenir ainsi des ambassadeurs convaincus de 
la destination touristique Bourgogne. Et, en terme 
de développement durable, elle apportera une 
contribution concrète à la lutte contre le 
réchauffement climatique grâce à une plus grande 
utilisation de modes de transport émettant moins 
de gaz à effet de serre. De plus, ce projet est 
unique en France, hors île de France ! 
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Un bilan partagé entre les différents partenaires 
(SNCF / CRB / Offices de tourisme des villes 
concernées / CRT / CDT-ADT / Direccte Tourisme / 
FROTSI) aura lieu en novembre 2011 et permettra 
d’offrir pour la saison 2012 un produit enrichi dans 
son contenu et élargi sur son périmètre. Pour le 
TER, d’autres lignes seront « éligibles » au 
déploiement de ce nouveau concept. 

 
 

    
Pour plus d’informationsPour plus d’informationsPour plus d’informationsPour plus d’informations    : 

 
www.ter-sncf.com/bourgogne 
www.bourgogne-tourisme.com 
www.frotsi-bourgogne.com 
www.visitdijon.com 
www.ot-nuits-st-georges.fr 
www.beaune-tourisme.fr 
www.ot-meursault.fr 
www.chagny-bourgogne-tourisme.com 
www.chalon-sur-saone.net 
www.tournugeois.fr 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 


